
 
 
 

Délibération n° 2022 - 079 

Conseil Communautaire du 29 septembre 2022 

 
OBJET : Mise en place du référentiel M57 à compter du 1er janvier 2023 

 
 

E X P O S E 
 
 

Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles 
budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 

 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences 

comptables et la plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale 
des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations 
d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit 
commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 

 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 

(Communes et Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 
(Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités 
territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation 
croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 

 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les 

règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de 
manœuvre aux gestionnaires. Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à 
l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 
sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus 
proche conseil suivant cette décision. 

 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il 

est proposé d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la 
M57, pour le Budget Principal et les budgets annexes Zones d’activités économiques, Immobilier 
d’entreprises, SICTOM et Office de tourisme Intercommunal, à compter du 1er janvier 2023. 
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Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 

implique de fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément 
aux dispositions de l'article L2321-2-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les 
communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des 
immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer 
dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les 
biens destinés à rester durablement et sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur 
valeur reflétant la richesse de son patrimoine. L'amortissement est une technique comptable qui permet 
chaque année de faire constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource 
destinée à les renouveler. 

 
Dans ce cadre, les communes et leurs établissements publics procèdent à l'amortissement 

de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions (œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de 
réalisation et frais d'insertion, agencements et aménagements de terrains, immeubles non productifs de 
revenus...). 

 
Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante 

pour chaque catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R2321-1 du CGCT. 
 
Dans le cadre de la mise en place de la M57, il vous sera proposé, lors d’une réunion 

ultérieure, de mettre à jour la délibération actuellement en vigueur. 
 
Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au 

prorata temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, actuellement les 
dotations aux amortissements sont calculées en année pleine, avec un début des amortissements au 
1er janvier N + 1. L'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie 
d'immobilisation, au prorata du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date 
effective d'entrée du bien dans le patrimoine. 

 
Toutefois, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise 

en place d'un aménagement de la règle du prorata temporis. Compte tenu de la complexité de la mise 
en œuvre de cette règle (montant définitif des amortissements connu en toute fin d’année) et son intérêt 
limité dans le cadre d’une comptabilité publique, il vous sera proposé d’aménager cette règle dans une 
délibération ultérieure. 

 
 
Apurement du compte 1069 
 
Le compte 1069 « Reprise 1997 sur l'excédent capitalisé - Neutralisation de l'excédent des 

charges sur les produits » est un compte non budgétaire créé aux plans de comptes M14 (Communes 
et établissement publics communaux et intercommunaux à caractère administratif), M52 
(Départements) et M61 (Services départementaux d'incendie et de secours) à l'occasion de réformes 
budgétaires et comptables afin de neutraliser l'impact budgétaire de la première application des règles 
de rattachement des charges et produits à l'exercice. 

 
Ce compte n'existant pas au plan de compte M57, il doit, par conséquent, être apuré 

lorsqu'il présente un solde en comptabilité, sur le ou les exercices précédant le passage en M57 au vu 
d'une délibération de l'organe délibérant.  
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Après échange avec le Comptable public et compte tenu des crédits disponibles sur le 
compte 1068 de la communauté de communes, il est proposé de procéder à l'apurement en une fois du 
compte 1069 par le compte 1068 pour un montant de 37 317,07 €. 

 
Application de la fongibilité des crédits 
 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse 

budgétaire puisqu'elle autorise le conseil communautaire à déléguer à son président la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des 
sections (article L5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le président informe l'assemblée délibérante de 
ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 
La M57 reprend ainsi, avec plus de souplesse, le mécanisme des dépenses imprévues de 

la M14 qui permettait au président d’effectuer, en cours d’exercice, des virements du chapitre des 
dépenses imprévues aux autres chapitres à l’intérieur d’une section dans la limite de 7,5% des 
dépenses réelles de chacune des sections. 

 
 Ce dossier a été examiné lors de la commission « Finances – Economie – Emploi – 
Formation et Chambres Consulaires » réunie le 20 septembre dernier.  

 
D É C I S I O N 

 

 Compte tenu de ces éléments, le conseil communautaire décide : 
 

- d’adopter à compter du 1er juillet 2023 la mise en place de la nomenclature budgétaire et 
comptable de la M57, pour les budgets actuellement en M14 soit : le Budget principal et 
les budgets annexes SICTOM, Immobilier d’entreprises, Zones économiques et Office de 
Tourisme ; 
 

- de conserver un vote par nature et par chapitre globalisé ; 
 

- de procéder en une fois à l'apurement du compte 1069 « Reprise 1997 sur l'excédent 
capitalisé - Neutralisation de l'excédent des charges sur les produits » par le compte 1068 
« Excédents de fonctionnement capitalisés » pour un montant de 37 317,07 € ; 

 
- d’autoriser le Président à procéder, à compter du 1er janvier 2023, à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections ; 

 
- d’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à signer tout document permettant 

l'application de la présente délibération. 
Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 29 septembre 2022 
 
Le Président, 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture

044-200072726-20220930-21-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 30-09-2022

Publication le : 30-09-2022



 
 
 

      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt-deux, le vingt-neuf septembre, les membres de la 
Communauté de Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – 
au siège de la communauté de communes - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART   X P 
M. Sébastien 
CROSSOUARD 

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI   X P Mme Catherine CIRON 

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU   X   

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT   X P M. Dominique DAVID  

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD   X P M. Sylvain HAMON 

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN   X P 
Mme Isabelle DUFOURD 
BOUCHET 

M. Jean-Yves GICQUEL   X P M. Bernard GAUDIN 

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO   X P M. François-Xavier LE HECHO 

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 

X 
     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET   X P M. Alain RABU 

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE   X P M. Jean-Claude DESGUES 

SOULVACHE M. Didier PAITIER X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
M. Guy DELAUNAY a quitté la séance à 19 h 44 au moment de la lecture de la délibération n°93 relative à la 
présentation du rapport d'activités du syndicat du bassin du Semnon - Année 2021 
 
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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